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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Décret no 2009-1457 du 27 novembre 2009 modifiant le décret no 2009-692 du 15 juin 2009
instituant une prime à l’embauche de jeunes stagiaires en contrat à durée indéterminée

NOR : ECED0925529D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, 

Vu le décret no 2009-692 du 15 juin 2009 instituant une prime à l’embauche de jeunes stagiaires en contrat à
durée indéterminée ;

Vu l’avis du Conseil national de l’emploi du 22 octobre 2009,

Décrète :

Art. 1er. − Le I de l’article 1er du décret du 15 juin 2009 susvisé est modifié comme suit :
1o Les mots : « entre le 24 avril 2009 et le 30 septembre 2009 » sont remplacés par les mots : « entre le

24 avril 2009 et le 30 juin 2010 » ;
2o Les mots : « entre le 1er mai 2008 et le 24 avril 2009 » sont remplacés par les mots : « entre le 1er mai 2008

et le 30 septembre 2009 ».

Art. 2. − La ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi, le ministre du budget, des comptes
publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, le ministre auprès du Premier ministre, chargé de la
mise en œuvre du plan de relance, le secrétaire d’Etat chargé de l’emploi et le haut-commissaire à la jeunesse
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
de la République française.

Fait à Paris, le 27 novembre 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH

Le ministre auprès du Premier ministre,
chargé de la mise en œuvre

du plan de relance,
PATRICK DEVEDJIAN

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’emploi,

LAURENT WAUQUIEZ

Le haut-commissaire à la jeunesse,
MARTIN HIRSCH


